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Une séance d’orientation à l’intention des nouveaux membres du Conseil de bibliothèque est nécessaire pour s’assurer que tous 
partagent la même interprétation de leur autorité et rôles, au sein du Conseil de bibliothèque. Cette politique établit les exigences 
en ce qui concerne l’orientation des membres du Conseil de bibliothèque. 

1. Les membres du Conseil de bibliothèque recevront une séance d’orientation complète dans les deux mois suivant 
leur nomination au Conseil de bibliothèque.  
 

2. Le directeur général et le président du Conseil de bibliothèque seront responsables d’élaborer le programme de 
cette séance d’orientation qui devra comprendre, mais ne sera pas limité aux éléments suivants :  

a) de l’information sur la vision, la mission et les valeurs de la bibliothèque 
b) un aperçu de la Loi sur les bibliothèques publiques, L.R.O. 1990, chap. P.44 
c) un aperçu des règlements du Conseil de bibliothèque et des politiques de gouvernance  
d) une discussion sur le rôle, la structure, le code de déontologie et le fonctionnement du Conseil de 

bibliothèque  
e) une visite guidée de la bibliothèque, une présentation aux employés ainsi qu’une introduction aux services  

3.    Chaque membre du Conseil de bibliothèque recevra un exemplaire :  

a) du Manuel de politiques de la Bibliothèque publique de Casselman (actuel)  
b) du document actuel de planification de la bibliothèque 
c) un survol du plan annuel de fonctionnement ainsi que du budget actuel 
d) d’un formulaire de demande d’adhésion à la bibliothèque 
e) de la Loi sur les bibliothèques publiques, S.R.O. 1990 
f) de la Trousse d’orientation à l’intention des conseils de bibliothèques (Service des bibliothèques de l’Ontario-

Sud) 
g) du document Le vif du sujet : vue d'ensemble de la gouvernance des bibliothèques  

publiques de l'Ontario. (Ontario Library Boards’ Association 
 
 
 
 
 



 
 
 

4.   Les membres du Conseil recevront une formation sur les normes d'accessibilité énoncées dans les règlements de 
la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario, y compris de la formation sur le Code 
des droits de la personne de l'Ontario, en ce qui a trait aux personnes handicapées. 
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Bibliothèque publique de Casselman.  Gouv 10 –  Formation des membres du conseil  
Ontario Library Boards’ Association. Le vif du sujet : vue d'ensemble de la gouvernance des bibliothèques publiques de 
l'Ontario (2012) 
Règlement de l’Ontario 191/11, Normes d’accessibilité intégrées 
Règlement de l’Ontario 429/07, Normes d’accessibilité pour les services à la clientèle 
Service des bibliothèques de l’Ontario-Sud. Trousse d’orientation à l’intention des conseils de bibliothèques. (2014) 

 

 

 


